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COMMISSION DES MESURES PHYTOSANITAIRES 

VINGTIÈME SESSION 

RAPPORT DU GROUPE DE RÉFLEXION DE LA CMP SUR LA SANTÉ DES 

VÉGÉTAUX DANS LE CONTEXTE DE L’APPROCHE «UNE SEULE SANTÉ» 

POINT 14.3 DE L’ORDRE DU JOUR 

(Document établi par le secrétariat de la CIPV et le Groupe de réflexion de la CMP sur la santé des 

végétaux dans le contexte de l’approche «Une seule santé»)  

1. Introduction 

[1] La Commission des mesures phytosanitaires (CMP), ses organes subsidiaires et le Groupe de la 

planification stratégique mènent des débats approfondis sur l’approche «Une seule santé» depuis 

quelques années. Ces débats visent à s’assurer que la santé des végétaux soit reconnue à sa juste valeur 

en tant que composante à part entière du cadre général qu’offre l’approche «Une seule santé». À sa 

18e session (2024), la CMP a établi le Groupe de réflexion sur la santé des végétaux dans le contexte de 

l’approche «Une seule santé» (ci-après «le Groupe de réflexion»), ainsi que son mandat1. En vertu de 

ce dernier, le Groupe de réflexion est chargé de mener à bien une étude visant à saisir les liens entre la 

santé des végétaux et l’approche «Une seule santé» et d’élaborer un plan d’action en matière de 

communication et de plaidoyer, l’objectif étant de promouvoir la santé des végétaux dans le cadre de 

l’approche «Une seule santé».  

[2] Conformément au mandat, un plan de travail détaillé a été élaboré et approuvé. Il est reproduit à 

l’appendice 1 du présent document, dans lequel figurent l’état d’avancement des activités et les résultats 

attendus. Bien qu’il ne fasse pas l’objet d’un budget spécifique, le Groupe de réflexion a progressé dans 

l’accomplissement de ses travaux, essentiellement en mettant à profit des contributions en nature et 

l’appui volontaire d’experts. 

[3] Le présent document comprend des informations actualisées sur les progrès accomplis par le Groupe de 

réflexion dans la droite ligne de son mandat.  

2. Tâches énoncées dans le mandat: informations actualisées sur les progrès 

accomplis 

2.1 Composition du Groupe de réflexion 

[4] À la suite d’un appel à experts qui a été lancé en juin 2024 et qui a été prolongé, le Groupe de réflexion 

a été officiellement établi en janvier 2025. Depuis lors, il se réunit en ligne tous les mois pour progresser 

dans la réalisation de son plan de travail. 

[5] Le Groupe de réflexion est composé de sept représentants régionaux, de représentants du Bureau de la 

CMP et d’organisations régionales pour la protection des végétaux (ORPV), ainsi que d’un représentant 

 
1 Mandat du Groupe de réflexion de la CMP sur la santé des végétaux dans le contexte de l’approche «Une seule 

santé» (en anglais): https://www.ippc.int/en/publications/93481/. 

https://www.ippc.int/en/publications/93481/
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du Groupe de travail technique de la FAO chargé de l’approche «Une seule santé»2. Des membres du 

personnel de la Division de la production végétale et de la protection des plantes de la FAO, qui 

travaillent sur la résistance aux antimicrobiens (RAM) et l’approche «Une seule santé», participent aussi 

aux réunions pour renforcer les synergies. 

2.2 Séance scientifique sur l’importance de la santé des végétaux dans le contexte de 

l’approche «Une seule santé» 

[6] Le secrétariat a organisé une séance scientifique consacrée à la question de l’importance de la santé des 

végétaux dans le contexte de l’approche «Une seule santé» à la 19e session de la CMP (2025)3. Le 

Groupe de réflexion a apporté des contributions techniques, a enrichi le programme et a sélectionné des 

études de cas présentées pendant la manifestation. La séance a permis de mettre l’accent sur le rôle clé 

de la santé des végétaux dans le contexte de l’approche «Une seule santé», de présenter des données 

scientifiques probantes et des relations d’interdépendance, de faire connaître une diversité de points de 

vue et de mettre en avant des études de cas concrètes de parties contractantes de la CIPV. Elle a offert 

une occasion inédite de réunir des intervenants de haut niveau de la FAO, du Codex Alimentarius, de la 

Convention sur la diversité biologique, du Programme des Nations Unies pour l’environnement, de 

l’Organisation mondiale de la Santé et de l’Organisation mondiale de la santé animale, qui préconisent 

de renforcer la collaboration stratégique et d’élaborer un projet d’action commun. 

[7] L’une des études de cas présentées pendant la séance a ensuite été mise en avant dans un article «coup 

de projecteur» et a été diffusée par le Groupe de travail technique de la FAO chargé de l’approche «Une 

seule santé» et dans des bulletins d’information pertinents4. 

2.3 Étude sur la santé des végétaux et l’approche «Une seule santé» élaborée en pleine 

collaboration avec la Division de la production végétale et de la protection des 

plantes  

[8] Le Groupe de réflexion a pour tâche principale de mener à bien une étude sur la santé des végétaux et 

l’approche «Une seule santé». À sa 19e session, pour donner suite à la proposition formulée par son 

président quant à l’élaboration d’une recommandation de la CMP qui porterait spécifiquement sur la 

RAM, la CMP a émis des réserves sur le manque de clarté concernant le rôle de la santé des végétaux 

dans l’approche «Une seule santé», le champ d’application d’une telle recommandation, qui pourrait 

s’avérer étroit, et les capacités du Groupe de réflexion. À cette même session, elle a dès lors demandé 

que le Groupe de réflexion établisse l’ordre de priorité des activités liées à la tâche 7 de son mandat, 

laquelle consiste à examiner la possibilité d’élaborer une recommandation officielle de la CMP, et 

présente des conclusions et des recommandations lors de la réunion de 2025 du Groupe de la 

planification stratégique.  

[9] Après avoir reçu ces instructions, le Groupe de réflexion a lancé une étude visant à mieux saisir les liens 

entre la santé des végétaux et l’approche «Une seule santé». Dans un premier temps, une analyse 

théorique et bibliographique approfondie a été réalisée pour prendre la mesure de la représentation 

actuelle de la santé des végétaux dans le cadre de l’approche «Une seule santé», des relations 

d’interdépendance entre la santé des végétaux et les autres dimensions centrales de l’approche «Une 

seule santé», ainsi que des données d’expérience nationales et régionales des ONPV et des ORPV, et 

 
2 Liste des membres du Groupe de réflexion de la CMP sur la santé des végétaux dans le contexte de l’approche 

«Une seule santé» (en anglais): https://www.ippc.int/en/publications/94284/.  
3 Dix-neuvième session de la CMP – séance scientifique sur l’importance de la santé des végétaux dans le contexte 

de l’approche «Une seule santé» (en anglais): https://www.ippc.int/en/commission/cpm/cpm-sessions/cpm-

19/cpm-19-side-sessions/cpm-19-science-session-the-importance-of-plant-health-within-one-health/.  
4 La République dominicaine montre l’exemple avec une innovation «Une seule santé» visant à préserver la 

sécurité alimentaire: https://www.ippc.int/fr/news/spotlight-dominican-republic-leads-with-one-health-

innovation-to-safeguard-food-security-2/.  

https://www.ippc.int/en/publications/94284/
https://www.ippc.int/en/commission/cpm/cpm-sessions/cpm-19/cpm-19-side-sessions/cpm-19-science-session-the-importance-of-plant-health-within-one-health/
https://www.ippc.int/en/commission/cpm/cpm-sessions/cpm-19/cpm-19-side-sessions/cpm-19-science-session-the-importance-of-plant-health-within-one-health/
https://www.ippc.int/fr/news/spotlight-dominican-republic-leads-with-one-health-innovation-to-safeguard-food-security-2/
https://www.ippc.int/fr/news/spotlight-dominican-republic-leads-with-one-health-innovation-to-safeguard-food-security-2/
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dresser un état des lieux de l’utilisation des antimicrobiens et de la RAM en lien avec la santé des 

végétaux. 

[10] Il était initialement prévu de recruter un spécialiste international des questions phytosanitaires, mais ce 

choix a été remis en question après que Michelle Gray, membre du Groupe de réflexion et du Bureau de 

la région Amérique du Nord, s’est portée volontaire pour codiriger l’analyse théorique et 

bibliographique avec le secrétariat. Le Groupe de réflexion a accepté sa proposition. Les membres du 

Groupe de réflexion ont enrichi les ressources et examiné les résultats pendant toute la durée des travaux. 

[11] Le rapport d’analyse théorique et bibliographique, qui comprend une évaluation de la santé des végétaux 

dans le contexte de l’approche «Une seule santé» ainsi qu’un état des lieux de l’utilisation des 

antimicrobiens et de la RAM en lien avec la santé des végétaux, a été présenté au Groupe de la 

planification stratégique en 20255. Le Groupe de la planification stratégique a félicité le secrétariat et le 

Groupe de réflexion pour la qualité et la pertinence des travaux et a pris acte des recommandations et 

des progrès accomplis. 

[12] Faisant fond sur l’analyse théorique, l’étude est actuellement approfondie en collaboration avec l’équipe 

chargée de la RAM et de l’approche «Une seule santé» de la Division de la production végétale et de la 

protection des plantes (NSP), en vue d’une publication conjointe. Le document comprendra un ensemble 

de recommandations et une réponse à la demande qui avait été formulée à la 19e session de la CMP, à 

savoir que le Groupe de réflexion fournisse un avis sur l’intérêt éventuel d’une recommandation de la 

CMP sur la RAM. 

[13] Marie Verhaegen, point focal de NSP, a participé aux réunions du Groupe de réflexion depuis sa création 

et dirige l’étude pour le compte de la Division. Le Groupe de réflexion continue de fournir des 

contributions et d’assurer une supervision. La première version provisoire de l’étude fera l’objet d’un 

examen par des pairs du Groupe de réflexion, d’autres groupes de réflexion compétents de la CMP, 

notamment ceux qui sont liés aux systèmes d’alerte et d’intervention en cas d’apparition de foyers 

d’organismes nuisibles, aux conteneurs maritimes et à la sécurité de l’aide, et de groupes de travail 

techniques de la FAO chargés de l’approche «Une seule santé» et de la RAM. 

[14] Marie Verhaegen dirigera également l’établissement du rapport de l’étude de l’Observatoire de la CIPV 

sur l’utilisation d’antimicrobiens, en veillant à l’adéquation et à la synergie entre les deux études et en 

favorisant une continuité et un maintien des connaissances, comme indiqué en détail dans le point 13.9 

de l’ordre du jour.  

2.4 Plaidoyer et sensibilisation en collaboration avec la FAO  

[15] Sur la base des recommandations de l’étude, le secrétariat élabore une stratégie de communication pour 

mieux faire connaître le rôle central de la santé des végétaux dans l’approche «Une seule santé». Ce 

travail est effectué en étroite collaboration avec l’équipe de NSP chargée de la RAM et de l’approche 

«Une seule santé» et sous la supervision du Groupe de réflexion. 

[16] En outre, le secrétariat participe aux réunions mensuelles du Groupe de travail technique de la FAO 

chargé de l’approche «Une seule santé» et fournit régulièrement des informations actualisées sur les 

activités du Groupe de réflexion. Ce groupe a coordonné l’élaboration du cadre de la FAO sur l’approche 

«Une seule santé» dans les systèmes agroalimentaires pour la santé et la sécurité alimentaire mondiales, 

qui s’inscrit dans la droite ligne des quatre améliorations visées par l’Organisation. Le document fournit 

des orientations intersectorielles visant à réduire les risques sanitaires complexes dans l’ensemble des 

systèmes agroalimentaires. Le point focal de la CIPV a contribué à l’élaboration du cadre pour que la 

santé des végétaux soit bien prise en compte. Le projet a fait l’objet d’un examen par des pairs, Michelle 

Gray ayant été retenue en qualité d’experte en la matière. Le cadre a été officiellement présenté en avant-

première le 17 octobre 2025, à l’occasion d’une manifestation de haut niveau intitulée «“Une seule 

 
5 Rapport d’analyse théorique et bibliographique, annexe 1 (en anglais):  

https://www.ippc.int/en/publications/95076/.  

https://www.ippc.int/en/publications/95076/
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santé” dans les systèmes agroalimentaires pour la santé de tous» lors du Forum mondial de 

l’alimentation6.  

Recommandations 

[17] La CMP est invitée à: 

1) prendre acte des progrès accomplis par le Groupe de réflexion en ce qui concerne la santé des 

végétaux dans le contexte de l’approche «Une seule santé»;  

2) prendre note de l’étude sur la santé des végétaux et l’approche «Une seule santé» et des 

recommandations qui seront présentées à la 20e session de la CMP (2026) sous la forme d’un 

document de séance;  

3) prendre note de l’élaboration d’une stratégie de communication visant à renforcer la visibilité de 

la question de la santé des végétaux dans le contexte de l’approche «Une seule santé»;  

4) formuler un avis sur l’intérêt éventuel d’une recommandation spécifique de la CMP sur la RAM, 

qui serait adressée à la communauté phytosanitaire, en tenant compte des conclusions et des 

recommandations de l’étude; 

5) prendre acte du fait que le Groupe de réflexion a mené à leur terme les tâches relevant de son 

mandat et envisager la dissolution du Groupe de réflexion en mars 2026. 

 

 

 
6 «Une seule santé» dans les systèmes agroalimentaires pour la santé de tous (en anglais):  

https://www.fao.org/science-technology-and-innovation/science-innovation-forum-2025/programme-sif-

2025/one-health/en.  

https://www.fao.org/science-technology-and-innovation/science-innovation-forum-2025/programme-sif-2025/one-health/en
https://www.fao.org/science-technology-and-innovation/science-innovation-forum-2025/programme-sif-2025/one-health/en
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Appendice 1: Plan de travail du Groupe de réflexion de la CMP sur la santé des végétaux dans le contexte de l’approche «Une seule 

santé» 

Le plan de travail a été élaboré sur la base du mandat du Groupe de réflexion, qui a été approuvé par la CMP à sa 18e session (2024). Il restera en vigueur 

jusqu’à la 20e session de la CMP (2026).  

*** Il a fallu plus de temps que prévu pour former le Groupe de réflexion en veillant à ce que la composition soit pleine et entière. Ce contretemps a été pris 

en compte dans les échéances des activités.  

[18] Activités et sous-activités  [19] Produits  [20] Chef/responsable  [21] Échéance cible  [22] Progrès  

[23] Étude sur la contribution de la santé des végétaux dans le cadre de l’approche «Une seule santé»  [24]   [25]   

[26] Lancer un appel visant à recueillir des études de cas nationales et 
régionales liées à la santé des végétaux dans le contexte de 
l’approche «Une seule santé»  

[27] Études de cas nationales et 
régionales recueillies  

[28] Secrétariat de la CIPV  [29] 1er trimestre 2025  [30] Achevée  

[31] Recruter un expert international des questions phytosanitaires ayant 
des connaissances spécialisées au sujet de l’approche «Une seule 
santé», qui sera chargé de mener à bien l’étude/ solliciter une 
contribution en nature  

[32] Expert recruté/contribution 
en nature reçue  

[33] Secrétariat de la CIPV  [34] 2e trimestre 2025  [35] Achevée  

[36] Réaliser une analyse théorique pour saisir les rapports et les relations 
d’interdépendance entre la santé des végétaux et les autres 
dimensions centrales de l’approche «Une seule santé»  

[37] Analyse théorique et 
bibliographique réalisée  

[38] Secrétariat de la 
CIPV/expert international 
des questions 
phytosanitaires  

[39] 2e trimestre 2025  [40] Achevée  

[41] Assurer un travail de coordination avec le groupe directeur du système 
d’alerte et d’intervention en cas d’apparitions de foyers d’organismes 
nuisibles, le groupe de réflexion de la CMP sur le changement 
climatique et les questions phytosanitaires, les autres groupes de 
réflexion pertinents et les entités compétentes de la CMP, des Nations 
Unies ou de la FAO pour élaborer l’étude  

[42] Travail de coordination 
effectué avec tous les 
groupes compétents et 
contributions reçues  

[43] -  

[44] Analyse théorique et 
bibliographique présentée au 
Groupe de la planification 
stratégique en 2025  

[45] Secrétariat de la 
CIPV/Groupe de réflexion 
sur la santé des végétaux 
dans le contexte de 
l’approche «Une seule 
santé»/expert international 
des questions 
phytosanitaires  

[46] 2e trimestre/3e trimestre 
2025  

[47] En cours  

[48] Publier l’étude  [49] Rapport élaboré et publié  [50] Secrétariat de la 
CIPV/expert international 

[51] 4e trimestre 2025/ 
1er trimestre 2026  

[52] En cours  

https://assets.ippc.int/static/media/files/publication/en/2024/06/16.1_-_One_Health_-_Combined_version_-_Final_Agreed_Rev1.pdf
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des questions 
phytosanitaires  

[53] Communication et sensibilisation  [54] Activité en cours depuis 
2024  

[55]   

[56] Élaborer un plan de communication et de sensibilisation visant à 
présenter la santé des végétaux comme une des dimensions centrales 
de l’approche «Une seule santé»  

[57] Un volet supplémentaire 
consacré à l’approche «Une 
seule santé» dans le cadre 
de la stratégie de 
communication de la CIPV 
est élaboré en tenant compte 
des informations figurant 
dans l’étude  

[58] Secrétariat de la 
CIPV/Groupe de réflexion 
sur la santé des végétaux 
dans le contexte de 
l’approche «Une seule 
santé»  

[59] 4e trimestre 2025  [60]  En cours 

[61] Élaborer un plan stratégique visant à ce que la communauté de la 
CIPV participe davantage, progresse dans son plaidoyer et agisse 
plus efficacement au niveau de la structure et des activités du comité 
de la FAO chargé de l’approche «Une seule santé»  

[62] Plan stratégique élaboré  

[63] Santé des végétaux et CIPV 
représentées dans le cadre 
de la FAO sur l’approche 
«Une seule santé» dans les 
systèmes agroalimentaires 
pour la santé et la sécurité 
alimentaire mondiales  

[64] Secrétariat de la 
CIPV/Groupe de réflexion 
sur la santé des végétaux 
dans le contexte de 
l’approche «Une seule 
santé»  

[65] 2e trimestre 2025  

[66]   

[67] Achevée  

[68] Coordination, compte rendu et gouvernance  [69]   [70]   

[71] Donner un avis sur l’organisation d’une séance en marge de la 
session de la CMP sur la santé des végétaux dans le contexte de 
l’approche «Une seule santé»  

[72] Séance parallèle organisée  [73] Secrétariat de la 
CIPV/Groupe de réflexion 
sur la santé des végétaux 
dans le contexte de 
l’approche «Une seule 
santé»  

[74] 1er trimestre 2025  [75] Achevée  

[76] Réfléchir à la question de savoir s’il serait utile et intéressant que la 
CMP adopte une recommandation officielle sur la RAM (ou une 
recommandation générale sur l’approche «Une seule santé») et, dans 
l’affirmative, faire une ébauche de son contenu  

[77] Si nécessaire, 
recommandation élaborée 
sur l’utilité d’une 
recommandation de la CMP  

[78] Secrétariat de la 
CIPV/Groupe de réflexion 
sur la santé des végétaux 
dans le contexte de 
l’approche «Une seule 
santé»  

[79] 3e trimestre/4e trimestre 
2025  

[80] En cours  
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[81] Présenter, à la réunion du Groupe de la planification stratégique 
de 2025, un avis quant à l’intérêt éventuel et à la teneur d’une 
recommandation de la CMP sur la RAM (ou une recommandation 
générale sur l’approche «Une seule santé») et faire une ébauche de 
son contenu  

[82] Évaluation de l’intérêt d’une 
recommandation de la CMP 
sur la RAM et ébauche de 
recommandation sur la RAM 
présentées.  

[83] Secrétariat de la 
CIPV/Groupe de réflexion 
sur la santé des végétaux 
dans le contexte de 
l’approche «Une seule 
santé»  

[84] Octobre 2025 (session 
2025 du Groupe de la 
planification stratégique)  

[85] Achevée  

[86] Présenter toute autre observation ou recommandation jugée utile à la 
20e session de la CMP, la question étant de définir et de conseiller 
une stratégie de mobilisation de la CMP concernant l’approche «Une 
seule santé»  

[87] Informations actualisées 
présentées régulièrement à 
la CMP  

[88] Secrétariat de la 
CIPV/Groupe de réflexion 
sur la santé des végétaux 
dans le contexte de 
l’approche «Une seule 
santé»  

[89] 1er trimestre 2026  [90]  En cours 
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Appendice 2: Cadre de référence de l’étude sur la santé des végétaux et l’approche 

«Une seule santé» 

1. Objet de l’étude 

[1] À sa 18e session (2024), la CMP a établi le Groupe de réflexion de la CMP sur la santé des végétaux 

dans le contexte de l’approche «Une seule santé», chargé de réaliser une étude visant à bien saisir les 

liens entre la santé des végétaux et l’approche «Une seule santé». L’étude permettra de recueillir les 

informations nécessaires à l’élaboration d’une stratégie et d’un plan d’action plus larges visant à 

renforcer la visibilité et l’inclusion de la question de la santé des végétaux dans les dialogues et les 

initiatives sur l’approche «Une seule santé» au niveau mondial. 

[2] L’étude a pour objet l’examen et la définition du rôle de la santé des végétaux dans le contexte de 

l’approche «Une seule santé». Il s’agit notamment de recenser les liens existants entre la santé des 

végétaux et les autres dimensions de l’approche «Une seule santé» (santé humaine, santé animale, santé 

environnementale), les lacunes à combler et les possibilités de prise en compte de la question.  

2. Objectifs de l’étude 

[3]  L’étude visera à: 

1. recenser et mettre en correspondance les relations d’interdépendance entre la santé des 

végétaux et les autres dimensions centrales de l’approche «Une seule santé» (santé animale, 

santé humaine et santé environnementale); 

2. examiner l’intérêt que présente la question de la RAM en ce qui concerne la santé des 

végétaux, en cernant les mécanismes, les pratiques et les mesures phytosanitaires susceptibles 

d’accentuer ou d’atténuer les risques liés à la RAM; 

3. évaluer l’impact des initiatives liées à l’approche «Une seule santé» sur les systèmes 

phytosanitaires; 

4. relever les mécanismes ou les plateformes de collaboration existants dans le cadre de 

l’approche «Une seule santé» dans lesquels figurent ou pourraient figurer des acteurs de la santé 

des végétaux; 

5. mettre en avant les principaux domaines thématiques dans lesquels la santé des végétaux 

pourrait être source de valeur ajoutée dans le programme de l’approche «Une seule santé» 

(sécurité alimentaire, infestations d’organismes nuisibles, biodiversité ou utilisation de 

pesticides, par exemple); 

6. déterminer avec précision les lacunes qui existent sur le plan des connaissances, des 

politiques et des opérations en ce qui concerne la place faite à la santé des végétaux dans la 

conception et la mise en œuvre de l’approche «Une seule santé». 

3. Méthode 

[4] L’étude sera menée à bien en associant: 

− une analyse théorique des publications scientifiques, réglementaires et stratégiques sur la santé 

des végétaux dans les contextes de l’approche «Une seule santé» et de la RAM;  

− des données d’expérience nationales et régionales des ONPV, des ORPV et d’autres parties 

prenantes; 

− des entretiens semi-structurés avec un échantillon d’experts et de représentants de secteurs et 

d’organisations concernés; 

− une cartographie des rapports institutionnels, des lacunes et des possibilités de collaboration. 
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4. Résultats 

[5] D’ici à octobre 2025, les résultats suivants seront produits: 

− un projet de rapport d’analyse bibliographique et théorique comprenant un bref exposé des 

conclusions sur le rôle de la santé des végétaux dans le cadre de l’approche «Une seule santé»; 

− un ensemble de recommandations dressant dans leurs grandes lignes les principales priorités et 

possibilités de prise en compte de la santé des végétaux dans l’approche «Une seule santé» aux 

niveaux mondial et national, s’agissant notamment de savoir si la question de la RAM présente 

un intérêt en ce qui concerne la santé des végétaux. 

5. Calendrier 

− Mi-mai 2025: lancement de l’étude – analyse bibliographique et théorique 

a. Juin 2025: collecte et analyse de données 

b. Juillet 2025: projet de rapport et évaluation interne 

c. Août-septembre 2025: élaboration, sous sa forme définitive, du rapport d’analyse 

bibliographique et théorique 

− Octobre 2025: présentation du rapport d’analyse bibliographique et théorique à la réunion du 

Groupe de la planification stratégique 

− Janvier 2026: poursuite des travaux liés à l’étude – première version préliminaire 

− Février 2026: examen de la version préliminaire de l’étude – coordination avec les parties 

concernées: groupes et groupes subsidiaires de la CMP (Groupe chargé du système d’alerte et 

d’intervention en cas d’apparition de foyers d’organismes nuisibles, Groupe de travail 

technique de la FAO chargé de l’approche «Une seule santé», Groupe de travail de la FAO sur 

la RAM, etc.) 

− Mars/avril 2026: élaboration, sous sa forme définitive, de la deuxième version préliminaire de 

l’étude et présentation à la 20e session de la CMP (2026) 

6. Coordination et appui 

[6] L’étude sera réalisée par un consultant international ayant des connaissances spécialisées/scientifiques 

sur les questions phytosanitaires. Le Groupe de réflexion de la CMP apportera des contributions et des 

orientations et le secrétariat de la CIPV fournira un appui en matière de coordination. 
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Appendice 3: Matrice de recherche – Questions visant à orienter l’analyse 

bibliographique et théorique 

  Domaine de recherche Question 

1 Analyse conceptuelle 

Quels liens existent sur le plan conceptuel entre la santé des végétaux et 
l’approche «Une seule santé»? 
Comment est-ce que la santé des végétaux est actuellement définie dans les 
cadres, les stratégies et les dialogues mondiaux sur l’approche «Une seule santé»? 

2 

Relations 
d’interdépendance avec 
les autres domaines de 
l’approche «Une seule 
santé» 

Quelles sont les relations entre la santé des végétaux, la santé animale, la santé 
humaine, la santé aquatique et l’environnement? 

3 
Résistance aux 

antimicrobiens et santé 
des végétaux 

Quels sont les principaux mécanismes qui font que la santé des végétaux entre en 
jeu dans la RAM et inversement? 
Quel est le risque d’aggravation de la RAM en cas d’utilisation d’agents 
antimicrobiens sur des végétaux (en fonction du type d’application, la pulvérisation 
étant, par exemple, susceptible d’étendre le périmètre de l’agent), afin d’éliminer 
des micro-organismes ciblés ou non, et le risque de persistance d’agents sur les 
végétaux sous la forme de résidus? 
Quels sont les risques pour les personnes qui consomment des végétaux exposés à 
des traitements par agent antimicrobien (en raison, par exemple, de la persistance 
d’agents sous la forme de résidus)? Y a-t-il des limites maximales de résidus (LMR) 
pour les agents antimicrobiens (liens avec la sécurité sanitaire des 
aliments/sécurité alimentaire)? 
Quels sont les agents antibactériens qui sont utilisés pour assurer la santé des 
végétaux et quel est l’effet de leur utilisation sur les autres dimensions de 
l’approche «Une seule santé» (santé humaine, animale, des sols, de 
l’environnement, etc.)? 
Quels sont les fongicides utilisés pour assurer la santé des végétaux et quel est 
l’effet de leur utilisation sur les autres dimensions de l’approche «Une seule santé» 
(santé humaine, animale, des sols, de l’environnement, etc.)? 

4 

Santé des végétaux dans 
le cadre de l’approche 
«Une seule santé»: 
facteurs favorables, 
lacunes et besoins en 
matière de renforcement 
des capacités 

De quelles manières concrètes les ONPV et les ORPV participent-elles aux 
initiatives de l’approche «Une seule santé»? 
Dans quels mécanismes ou plateformes existants associés à l’approche «Une 
seule santé» trouve-t-on actuellement des acteurs de la santé des végétaux? 
Quels sont les cadres stratégiques ou réglementaires qui facilitent ou entravent la 
prise en compte de la question de la santé des végétaux dans l’approche «Une 
seule santé»? 
Quelles sont les principales lacunes en matière de connaissances dans la 
compréhension du rôle de la santé des végétaux dans l’approche «Une seule 
santé»? 
Quels sont les besoins en matière de renforcement des capacités des ONPV 
auxquels il est nécessaire de répondre pour leur permettre de participer aux 
initiatives liées à l’approche «Une seule santé»? 
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5 Recommandations  

Quels sont les domaines thématiques dans lesquels la santé des végétaux peut 
apporter une valeur ajoutée à l’approche «Une seule santé»? 
Quelles sont les mesures que la communauté de la CIPV juge prioritaires pour 
améliorer la visibilité et la prise en compte de la santé des végétaux dans le 
contexte de l’approche «Une seule santé»? 
Comment est-ce que la CIPV peut contribuer au plaidoyer et à la communication au 
niveau mondial sur la santé des végétaux vue sous l’angle de l’approche «Une seule 
santé»? 

 

Les appellations employées dans ce document et la présentation des données qui y figurent n’impliquent de la 
part de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) aucune prise de position 
quant au statut juridique ou au stade de développement des pays, territoires, villes ou zones ou de leurs 
autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. 


